
 
Assemblée générale 2021 : avis de convocation 

 
 
Une treizième année de terminée. Elle a malheureusement été bouleversé par la 
pandémie du COVID 19. Nous n’avons toujours pas pu tenir notre Assemblée 
générale à la date prévue, mais ce n’est que partie remise. Celle-ci devrait donc se 
tenir le dimanche1er août 2021, sous le chapiteau en face de l’Hôtel de ville d’Austin, 
21 chemin Millington, à 9h30. L’accueil se fera à partir de 9h. 

Nous devrons respecter les règles imposées par la santé publique. Nous voulons 
nous assurer d’avoir un environnement sécuritaire. Nous allons aussi 
exceptionnellement modifier notre procédure d’élection afin de permettre à tous nos 
membres de faire valoir leurs voix. 

Votre participation est indispensable ! Notre association est petite et elle a besoin 
du soutien de tous et de toutes. La santé de notre magnifique lac est fragile et elle 
dépend de nous tous ; il nous faut tous mettre l’épaule à la roue. Enfin, sa santé a 
un rapport direct avec la valeur de nos propriétés, ne l’oublions pas. 
 
Tous les documents nécessaires à l’Assemblée générale se trouvent sur notre 
site WEB (http://lac-gilbert.com/) : veuillez les lire avant la réunion, car ils ne 
seront pas distribués sur place. Vous y trouverez : 

• L’ordre du jour ; 
• Le dernier procès-verbal ; 
• Le plan d’action ; 
• Un plan directeur pour les prochaines années et un estimé des coûts ; 
• Les règlements généraux ; 
• Membres ayant droit de vote ; 
• Procédure d’élection ; 
• Diverses photos de nos activités ; 
• Etc. 

Daniel Trottier s’occupe de l’entretien et de la mise à jour de notre site WEB. 
Consultez-le régulièrement ; vous y trouverez une foule d’informations pertinentes.  

 
 



 
 
 

  Assemblée générale annuelle: projet d’ordre du jour 
Date : le dimanche1er août 2021 ; 

Lieu : sous le chapiteau en face de l’Hôtel de ville d’Austin ; 

Heure : 9 :30.  

1. Accueil des membres et renouvellement des cotisations à partir de 9 h 00; 
 

2. Ouverture de la réunion à 9h30; 
 
3. Constatation des présences (le quorum est de 17 personnes, soit 25% des 

membres en règle (67) pour l’année 2020-21); 
 
4. Adoption de l’ordre du jour; 
 
5. Approbation, adoption et dispense de lecture du procès-verbal de 
l’assemblée du 1er aout 2020; 

6. Plan d’action et études de RAPPEL : 

a) Qualité de l’eau en 2020 (Carole); 
b) Planification pour 2021-2022; 

7. Rapport annuel du Président et période de questions;                                                                                

8. Rapport du Trésorier pour 2020-2021, prévisions budgétaires pour 2021-2022 
et période de questions; 

9. Révision du règlement général : modification des articles 9.9 et 10.1; 

10. Bénévolat au sein de l’association :  

a) Surveillance du lac : Daniel Allard; 
b) Transparence de l’eau : Carole Lévesque; 
c) Échantillon d’eau pour RAPPEL : André Roy; 
d) Surveillance des plantes et espèces envahissantes : André Beauchemin; 

11. Fête sur le lac Gilbert ; 

12. Élections au Conseil d’administration : 



 12.1 Nomination d’un président d’élection; 

 12.2 Nomination d’un secrétaire d’élection; 

 12.3 Élection des administrateurs : 

• Vice-président : (poste assuré par André Roy),  
• Trésorier : (poste assuré par Daniel Trottier),  
• Administrateur # 1 : (poste assuré par André Beauchemin), 
• Administrateur # 3 : (poste assuré par Claus Jacob), 

 
13. Ratification des actes des administrateurs (Voir annexe 2 des règlements); 

14. Questions, commentaires et suggestions; 

15. Levée de l’Assemblée.  

 
La force de notre association dépend du niveau de participation et d’engagement 
de ses membres. 
 
 

René Fortin                                                                            Michel Allen 

Président, ACPLG                                                                 Secrétaire, ACPLG 

Juillet 2021 


